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Pas de charbon douteux dans l'électricité de BKW 

Le Conseil-exécutif est chargé d’obtenir de BKW, au nom du canton de Berne actionnaire princi-
pal, que l’entreprise bernoise active dans le domaine de l’énergie ne se fournisse en électricité et 
ne négocie qu’auprès de producteurs dont les exploitations respectent les droits humains et ne 
nuisent pas à l’environnement. 

Développement : 

On retiendra de la lecture du Sonntagsblick du 7 octobre 2018 que BKW participe pour un tiers à 
la centrale à charbon Engie, à Wilhelmshaven. L’article démontre de façon convaincante que 
cette centrale transforme du charbon provenant de mines des plus douteuses, notamment celle 
de Cerrejòn, en Colombie. D’après les déclarations de Swissaid, cette mine « est connue pour 
ses violations considérables des droits humains et son mépris pour l’environnement » [trad.]. La 
population locale vit dans une grande pauvreté, subit des déplacements forcés et assiste à la 
destruction de son environnement. D’après l’article, des syndicalistes et des activistes en Co-
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lombie auraient perdu la vie pour avoir manifesté contre l’agrandissement de la mine ou milité 
pour que les petits agriculteurs récupèrent leurs terres. 

Cela est inacceptable et intolérable pour le canton de Berne et les usagers et usagères de BKW. 
Jusqu’ici, le Grand Conseil a défendu la position d’actionnaire principal du canton de Berne au 
sein de BKW parce qu’il estimait avoir pour tâche publique de garantir une alimentation en éner-
gie qui soit propre. Détenir des parts dans des entreprises qui ferment les yeux sur les pratiques 
décrites pour maximiser leur profit entache non seulement BKW mais aussi la réputation du can-
ton de Berne, et cela doit cesser. 

Motivation de l’urgence : le caractère explosif de la question exige de BKW un changement de stratégie 
des plus rapides. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


